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Suivez-nous 
 

Madame, Monsieur, 

Lors de sa séance du 17 janvier 2019, le Conseil communautaire a décidé de mettre 
en place une participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC). 
À cet effet, vous trouverez ci-joint : 

- La note d’information relative à la PFAC ; 
- La fiche de demande de raccordement qu’il vous appartiendra de 

compléter et retourner à la Plaine d’Estrées – 1 rue de la Plaine à Estrées-
Saint-Denis (60190) ; 

- La fiche de demande de contrôle de conformité qu’il conviendra de 
retourner à votre délégataire ; 

- La délibération du Conseil communautaire concernant les conditions 
financières de raccordement. 

 
Vous pouvez faire effectuer vos travaux de raccordement par l’entreprise de votre 
choix. Cependant, vous êtes dans l’obligation de faire procéder au contrôle de 
conformité de l’installation par le délégataire compétent sur votre commune. 
 
En effet, ce document est très important au regard de la conformité du 
raccordement pour prévenir tout risque contentieux ultérieur et lors des 
transactions immobilières chez un notaire. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

  
 
 

La Présidente 
 
 
 
 
Sophie MERCIER 

 
 

À Estrées-Saint-Denis, 
Le 23 novembre 2021 


